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Gouvernement du Québec

Décret 207-2021, 10 mars 2021
ConCernant une autorisation à la Municipalité de 
Saint-Adolphe-d’Howard de conclure une entente de 
contribution avec le gouvernement du Canada dans le 
cadre du Programme de contributions pour la sécurité 
nautique

attendu que la Municipalité de Saint-Adolphe-
d’Howard et le gouvernement du Canada souhaitent 
conclure une entente de contribution dans le cadre du 
Programme de contributions pour la sécurité nautique, 
pour financer une partie de la campagne de sensibilisation 
de la patrouille de sécurité nautique de la Municipalité de 
Saint-Adolphe-d’Howard;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Municipalité de Saint-Adolphe-
d’Howard est un organisme municipal au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations  
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Municipalité de Saint-Adolphe-d’Howard soit 
autorisée à conclure une entente de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du Programme 
de contributions pour la sécurité nautique, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74226

Gouvernement du Québec

Décret 208-2021, 10 mars 2021
ConCernant l’octroi à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, au cours de l’exercice financier 2020-
2021, d’une aide financière de 3 557 500 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les inté-
rêts, y compris les frais d’émission et les frais de gestion 
de l’emprunt à long terme, pour la réalisation de projets 
et activités en ressources informationnelles

attendu que Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec est une personne morale instituée en vertu de  
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 14 de cette loi, Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec a pour mission de rassembler, de conserver de 
manière permanente et de diffuser le patrimoine documen-
taire québécois publié et tout document qui s’y rattache et 
qui présente un intérêt culturel, de même que tout document 
relatif au Québec et publié à l’extérieur du Québec;

attendu que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1), la ministre de la Culture et des Communications a 
notamment pour fonction, dans les domaines du patrimoine, 
des arts, des lettres et des industries culturelles, de soute-
nir principalement les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, 
de recherche et de conservation et de contribuer à leur 
développement;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 14 de cette loi, la ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment, aux fins de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une 
aide financière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la  
Culture et des Communications à octroyer à Bibliothèque  
et Archives nationales du Québec, au cours de l’exercice  
financier 2020-2021, une aide financière de 3 557 500 $  
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sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle  
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission  
et les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la  
réalisation de projets et activités en ressources informa- 
tionnelles, et ce, conditionnellement à la signature d’une  
convention d’aide financière substantiellement conforme  
au projet de convention joint à la recommandation minis- 
térielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, au cours de l’exercice financier 2020-
2021, une aide financière de 3 557 500 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les inté-
rêts, y compris les frais d’émission et les frais de gestion 
de l’emprunt à long terme, pour la réalisation de projets 
et activités en ressources informationnelles, et ce, condi-
tionnellement à la signature d’une convention d’aide finan-
cière substantiellement conforme au projet de convention 
d’aide financière joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74227

Gouvernement du Québec

Décret 209-2021, 10 mars 2021
ConCernant l’octroi à la Société de télédiffusion du 
Québec, au cours de l’exercice financier 2020-2021, d’une 
aide financière de 2 624 500 $ sous forme de rembour-
sement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, 
y compris les frais d’émission et les frais de gestion de 
l’emprunt à long terme, pour la réalisation de projets et 
activités en ressources informationnelles

attendu que la Société de télédiffusion du Québec 
est une personne morale instituée en vertu des articles 1 
et 2 de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec 
(chapitre S-12.01);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 
16 de cette loi, la Société de télédiffusion du Québec a 
pour objet d’exploiter une entreprise de télédiffusion 
éducative et culturelle afin d’assurer, par tout mode de 
diffusion, l’accessibilité de ses produits au public;

attendu que, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1), la ministre de la Culture et des Communications a 
notamment pour fonction, dans les domaines du patrimoine, 
des arts, des lettres et des industries culturelles, de soute-
nir principalement les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, 
de recherche et de conservation et de contribuer à leur 
développement;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 14 de cette loi, la ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment, aux fins de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fixe, une 
aide financière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à la Société 
de télédiffusion du Québec, au cours de l’exercice finan-
cier 2020-2021, une aide financière de 2 624 500 $ sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajoute-
ront les intérêts, y compris les frais d’émission et les frais 
de gestion de l’emprunt à long terme, pour la réalisation 
de projets et activités en ressources informationnelles, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à la Société de télédiffusion du 
Québec, au cours de l’exercice financier 2020-2021, une 
aide financière de 2 624 500 $ sous forme de rembourse-
ment d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, y com-
pris les frais d’émission et les frais de gestion de l’emprunt 
à long terme, pour la réalisation de projets et activités en 
ressources informationnelles, et ce, conditionnellement 
à la signature d’une convention d’aide financière subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74228
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